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Saint-Pierre-et-Miquelon 

La France en Amérique du Nord 
 

 
      Saint-Pierre-et-Miquelon le 8 septembre 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Madame Marie-Luce PENCHARD 

Secrétaire d'Etat chargé de l'Outre-Mer 
27, rue Oudinot  
75007 PARIS 

 
 
 
 
 Madame le Secrétaire d'Etat, 
 
 
 
 Le Conseil des élus s'est réuni hier, lundi 7 septembre, afin de faire le point en urgence sur 
les derniers événements sociaux survenus en fin de semaine dernière et sur les revendications des 
importateurs et entrepreneurs, suite à l’entrée en vigueur d’une nouvelle tarification dans le cadre de 
la délégation de service public pour la desserte maritime internationale en fret de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 
 
 En effet, l’application de la nouvelle grille tarifaire proposée par le délégataire, aurait 
inévitablement engendré une hausse sensible du coût de la vie que l’Archipel n’est pas en mesure 
d’absorber, tant notre situation économique et sociale est critique. 
 
 Le mouvement de protestation des professionnels de la semaine dernière était pourtant 
prévisible, et le gouvernement ne peut pas reprocher aux élus que nous sommes de ne pas avoir tiré 
la sonnette d’alarme en temps voulu. Nous vous rappelons notamment les nombreuses réserves 
émises par les parlementaires sur ce dossier, ainsi que les avis défavorables de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux et du Conseil Territorial, concernant le projet de 
délégation de service public pour la desserte maritime internationale en fret qui leur a été soumis. 
Le Préfet a donc pris sa décision d’attribution malgré l’avis de l’ensemble des représentants locaux. 
 
 Force est de constater aujourd’hui l’échec dans l’aboutissement de ce dossier et la nécessité 
de faire appel à un négociateur extérieur, doté des pouvoirs de décision nécessaires et nommé dans 
les plus brefs délais par le gouvernement. Il nous semble en effet indispensable que ce négociateur 
puisse se rendre au plus vite dans  l'Archipel afin de déterminer, avec les représentants locaux, les 
évolutions possibles de ce service public pour que la population puisse enfin bénéficier d’une 
desserte maritime adaptée, fiable et pérenne et que nos îles ne subissent pas une nouvelle 
augmentation du coût de la vie. Nous vous rappelons que ce dernier est déjà, et de façon importante, 
le plus élevé de toute la région, ce qui constitue un handicap évident en matière de développement 
économique. 
  
 
 




